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SOMMAIRE 

INTRODUCTION ET PORTÉE 

La Fondation canadienne pour l’amélioration des services de santé (FCASS) recense des innovations 

fructueuses et accélère leur diffusion partout au Canada en soutenant les organismes de santé dans 

l’adaptation, la mise en œuvre et l’évaluation de l’amélioration des soins aux patients, de la santé de la 

population et de l’optimisation des ressources. Dans le cadre de son Initiative de diffusion des innovations 

dans les services de santé, la FCASS soutient la diffusion des pratiques de prestation de services de santé 

qui comblent les lacunes dans la qualité des soins aux patients (Fondation canadienne pour l’amélioration 

des services de santé, 2015). L’initiative vise la diffusion des innovations fructueuses à l’échelle du Canada 

au moyen d’une approche fondée sur le travail d’équipe pour atteindre l’amélioration. Tout a commencé 

avec deux innovations : 

(1) Le projet collaboratif Réduire le recours aux antipsychotiques en Soins de longue durée 

(programme AP);   

(2) L’approche « INSPIRED » de la MPOC : améliorer les soins et créer de la valeur.  

Une troisième innovation collaborative vient d’être lancée, mais elle ne fait pas partie de la présente 

analyse. Cette dernière mise sur les résultats du programme pancanadien de la FCASS visant à réduire le 

recours aux antipsychotiques en soins de longue durée. 

Selon les estimations, 27,5 % des résidents d’établissements de soins de longue durée (ESLD) au Canada 

se voient prescrire des antipsychotiques (AP) sans avoir reçu de diagnostic de psychose (ICIS, 2016). Le 

programme AP incluait 15 équipes de 56 ESLD dans 7 provinces et 1 territoire, et visait les résidents 

atteints de démence à qui l’on avait prescrit des antipsychotiques de façon inappropriée. Les équipes 

participant au programme AP ont travaillé à améliorer le recours approprié aux antipsychotiques grâce à 

des approches centrées sur les patients et fondées sur la collaboration d’équipes et les données pour 

gérer les comportements difficiles associés à la démence. Le programme AP a permis de réduire et 

d’interrompre la prescription d’antipsychotiques chez plus de la moitié des résidents participants sans 

que l’on ait constaté une augmentation des comportements agressifs, et de diminuer également les 

chutes des patients de 20 %. De plus, le programme AP mise sur le succès d’une initiative appuyée dans 

le cadre de FORCES, le programme de formation pour cadres offert par la FCASS, qui a permis à une équipe 

de l’Office régional de la santé de Winnipeg d’adopter une approche novatrice pour améliorer la 
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prescription d’antipsychotiques et les soins aux résidents atteints de démence dans les ESLD. Le 

programme AP pancanadien de la FCASS repose aussi sur cette innovation. 

La présente analyse a pour objectif de fournir une évaluation indépendante du bénéfice net et de 

l’efficacité par rapport au coût de l’expansion pancanadienne du programme AP de la FCASS. Un scénario 

d’analyse a été réalisé à partir de la plateforme de simulation Life at Risk de RiskAnalytica, et des données 

normalisées ont été recueillies auprès d’un échantillon d’établissements participant au programme AP 

pour évaluer l’impact qu’aurait ce dernier s’il était déployé à l’échelle du Canada et de ses 10 provinces.   

PROGRAMME RÉDUIRE LE RECOURS AUX ANTIPSYCHOTIQUES (AP) 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre partout au Canada, le programme AP pourrait 

réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 

35 000 résidents d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au 

cours de la période de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne annuelle de 105 000 résidents 

d’ESLD pourraient s’inscrire au programme AP. Grâce au programme AP, un total cumulé de 25 millions 

et de 448 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, 

respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le tableau 1 

montre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et d’hospitalisations 

évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 1 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé après 5 et 30 ans 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 18 000 3 900 1 400 91 000 19 000 7 000 
Sur 30 ans 55 000 12 000 4 200 1,6 million 349 000 127 000 
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En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé totalisant 254 M$ (dollars réels, 2015), répartis 

comme suit : 

 32 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’ordonnances d’AP, soit une moyenne annuelle de 6,4 M$ 
(dollars réels, 2015) (une réduction de 19 %); 

 28 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 6 M$ 
(dollars réels, 2015) (une réduction de 8 %); 

 195 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 39 M$ 
(dollars réels, 2015) (une réduction de 8 %). 

En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé totalisant 6,7 G$ (dollars réels, 2015). D’ici 
2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 844 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’ordonnances d’AP, soit une moyenne annuelle de 
28 M$ (dollars réels, 2015) (une réduction de 35 %); 

 700 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
25 M$ (dollars réels, 2015) (une réduction de 14 %);  

 5,2 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 172 M$ 
(dollars réels, 2015) (une réduction de 14 %). 

Le graphique à gauche dans la figure 1 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 
du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. 

Figure 1 Coûts de santé évités et bénéfice net par année (dollars réels, 2015) : Programme AP  

 

Le graphique à droite dans la figure 1 illustre le bénéfice net annuel du programme AP au cours des 

30 prochaines années, en fonction des coûts de mise en œuvre du programme. Même pendant les 

5 premières années seulement, le programme pourrait générer un bénéfice net total de 194 M$ (dollars 

réels, 2015), soit une moyenne annuelle de 39 M$ (dollars réels, 2015), grâce à la réduction des visites à 
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l’urgence, des hospitalisations et des coûts d’ordonnances. D’ici 2046, il pourrait générer un bénéfice net 

total de 5,2 G$ (dollars réels, 2015), ou une moyenne annuelle de 172 M$ (dollars réels, 2015). Pour 

chaque dollar investi dans le programme AP, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ 

(dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen par résident d’ESLD admissible qui interrompt 

la prise d’antipsychotiques prescrits de façon inappropriée pourrait totaliser 1 634 $ (dollars réels, 2015) 

en coûts évités. 

CONCLUSIONS 

S’il est mis en œuvre partout au Canada au cours des 30 prochaines années, le programme AP pourrait 

diminuer le recours aux soins de santé. Plus précisément, il pourrait réduire de 480 000 le nombre de 

visites à l’urgence et d’hospitalisations, en évitant un total cumulé de 1,6 million de chutes d’ici 2046. 

Selon les estimations, le total des coûts évités grâce à la réduction des ordonnances, des visites à l’urgence 

et des hospitalisations s’élève à 6,7 G$ (dollars réels, 2015). Après 30 ans, le bénéfice net total pourrait 

ainsi s’élever à 5,2 G$ (dollars réels, 2015). Le tableau 2 présente la répartition des résultats annuels 

moyens et cumulés du programme AP. 

Tableau 2 Sommaire des résultats (moyenne annuelle) 

Impacts du programme Moyenne annuelle Total cumulé 

Population inscrite 105 000 - 

Ordonnances évitées (millions) 15 448 

Coûts d’ordonnances évités (M$, dollars réels, 2015) 28 844 

Chutes évitées 55 000 1,6 million 

Visites à l’urgence à la suite d’une chute évitées 12 000 349 000 

Hospitalisations à la suite d’une chute évitées 4 200 127 000 

Coûts de visites à l’urgence évités  
(M$, dollars réels, 2015) 25 700 

Coûts d’hospitalisations évités  
(M$, dollars réels, 2015) 172 5 200 

Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 53 1 600 

Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 172 5 200 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

La Fondation canadienne pour l’amélioration des services de santé (FCASS) recense des innovations 

fructueuses et accélère leur diffusion partout au Canada en soutenant les organismes de santé dans 

l’adaptation, la mise en œuvre et l’évaluation de l’amélioration des soins aux patients, de la santé de la 

population et de l’optimisation des ressources. La FCASS aide les organisations à l’échelle du Canada à 

créer, mettre en œuvre et diffuser des solutions s’appuyant sur des données probantes et centrées sur 

les patients. Elle maintient son rôle de partenaire et de collaborateur pour l’innovation dans les soins de 

santé grâce à son Initiative de diffusion des innovations dans les services de santé. Cette initiative vise la 

diffusion des pratiques de prestation de services de santé qui comblent les lacunes dans la qualité des 

soins aux patients (Fondation canadienne pour l’amélioration des services de santé, 2015). Elle se 

composait initialement de deux programmes : 

(1) Le projet collaboratif Réduire le recours aux antipsychotiques en Soins de longue durée 

(programme AP);   

(2) L’approche « INSPIRED » de la MPOC : améliorer les soins et créer de la valeur.  

Ces programmes ont pour but d’aider les équipes d’organismes de prestation de soins à innover afin que 

leurs services soient plus centrés sur les patients et la famille, mieux coordonnés et plus efficaces. La 

présente analyse se penche sur le programme AP, dont une courte description est présentée ci-dessous. 

Le programme Réduire le recours aux antipsychotiques en Soins de longue durée (programme AP) met en 

lumière la prescription inappropriée d’antipsychotiques aux résidents d’ESLD atteints de démence et 

n’ayant pas reçu de diagnostic de psychose. Au Canada, environ 27,5 % des résidents d’ESLD se voient 

prescrire des antipsychotiques de façon inappropriée (ICIS, 2016). Des antipsychotiques sont souvent 

prescrits à des résidents d’ESLD, surtout ceux atteints de démence, pour traiter des symptômes 

comportementaux associés à leurs troubles cognitifs. La recherche démontre que de tels médicaments ne 

devraient pas être le premier recours pour soigner ces résidents. En effet, il a été prouvé que des 

approches environnementales et comportementales étaient plus efficaces que l’intervention 

pharmacologique (Barton, Findlay, & Blake, 2005). De plus, ces médicaments ont été associés au déclin 

cognitif (Vigen, et al., 2011) et peuvent augmenter le risque d’accident vasculaire cérébral, de crise 

cardiaque et de décès prématuré (Gareri, et al., 2014). La prise d’antipsychotiques accroît également le 
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risque de chute, ce qui constitue un autre effet indésirable grave (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 

2013). Les chutes demeurent la principale cause d’hospitalisation liée à une blessure chez les personnes 

âgées; de 20 % à 30 % d’entre elles font une chute chaque année (Agence de la santé publique du Canada, 

2014). Grâce à FORCES, le programme de formation pour cadres offert par la FCASS, une équipe de l’Office 

régional de la santé de Winnipeg a mis au point une pratique novatrice visant l’utilisation de données pour 

identifier les résidents d’ESLD atteints de démence ayant reçu une prescription d’antipsychotiques sans 

diagnostic de psychose. Cette innovation est à la base du programme AP pancanadien de la FCASS, dans 

le cadre duquel 180 personnes (y compris du personnel, des fournisseurs de soins de santé et des familles) 

provenant de 15 équipes de 56 ESLD ont reçu une formation à cet égard. Grâce à des techniques fondées 

sur le travail d’équipe et visant l’amélioration de la qualité et des soins centrés sur les patients, le 

programme AP a permis de réduire de 18 % et d’interrompre de 36 % la prescription d’antipsychotiques 

(CFHI, n.d.). Il s’agit d’une réduction ou interruption totale de 54 % de la prise d’antipsychotiques, et d’une 

diminution de 20 % des chutes, et ce, sans augmentation des comportements agressifs chez les résidents. 

1.2 PORTÉE DE L’ANALYSE 

La présente analyse a pour objectif de fournir une modélisation indépendante du bénéfice net et de 

l’efficacité par rapport au coût de l’expansion proposée du programme AP à l’échelle du Canada et de ses 

provinces. Pour créer une analyse de rentabilité de l’expansion, RiskAnalytica a entrepris une analyse dont 

l’objectif principal était de démontrer comment le recours aux soins de santé et les coûts d’intervention 

(p. ex., les coûts des programmes) changeraient à la suite d’une expansion du programme. À partir de la 

plateforme de simulation Life at Risk de RiskAnalytica, un modèle a été généré pour évaluer l’impact du 

programme AP sur les ressources en matière de santé. Ce modèle peut fournir aux décideurs et aux 

responsables des politiques les données probantes, l’information et les explications nécessaires afin de 

comprendre l’intérêt de la FCASS à collaborer avec des partenaires pour assurer l’expansion de ce 

programme. 

Les mesures de santé utilisées pour évaluer les avantages du programme AP incluaient les coûts ou les 

coûts évités du recours aux soins de santé suivants : 

 Les coûts et la prise de médicaments antipsychotiques; 
 Les visites à l’urgence et les coûts liés aux chutes; 
 Les hospitalisations et les coûts hospitaliers liés aux chutes. 
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Les chutes font partie des événements indésirables les plus courants associés à la prise d’antipsychotiques 

chez les personnes âgées, c’est pourquoi nous avons évalué le recours aux soins de santé découlant d’une 

chute. De plus, nous avons fait le suivi de l’incidence des chutes dans le cadre du programme AP. Bien que 

la prise d’antipsychotiques prescrits de façon inappropriée présente d’autres effets secondaires courants, 

notamment les accidents vasculaires cérébraux et les crises cardiaques, nous n’avons pas tenu compte de 

ces derniers dans la présente analyse, puisqu’aucune donnée n’est disponible à cet égard. 

Nous avons établi l’analyse de rentabilité de l’expansion potentielle de ce programme partout au Canada 

et misé surtout sur l’impact de cette expansion sur l’ensemble du pays. L’annexe B contient les sommaires 

des provinces de l’Ontario, du Québec, de la Colombie-Britannique, de l’Alberta, du Manitoba, de la 

Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Saskatchewan et de Terre-

Neuve-et-Labrador. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE 

La section suivante présente les détails de la méthodologie de la simulation et les hypothèses sur 

lesquelles nous nous sommes appuyés pour générer le modèle. 

2.1 MÉTHODOLOGIE LIÉE AU MODÈLE 
 
Nous avons mené cette analyse à partir d’un modèle de calcul combinant les données de diverses 

sources : 

 Les projections de population et démographiques (y compris le nombre de personnes âgées) et 
la prévalence éventuelle de la MPOC proviennent de la plateforme Life at Risk de RiskAnalytica, 
soit un moteur de simulation multi-agents fondé sur des événements qui permet de faire le 
suivi de la santé de la population; 

 Les données liées à l’âge et au sexe des patients hospitalisés ont été obtenues auprès de 
l’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS);  

 Les données liées à l’âge et au sexe des patients à l’urgence ont été tirées du Système national 
d’information sur les soins ambulatoires (SNISA); 

 Le nombre de résidents d’ESLD au Canada provient de Statistique Canada; 
 Les données sur les effets des programmes AP et INSPIRED ont été fournies par la Fondation 

canadienne pour l’amélioration des services de santé (FCASS). 

Pour chaque scénario de chaque programme, nous avons divisé la population ciblée en deux sous-

groupes, soit les personnes non inscrites et les personnes inscrites. Les personnes non inscrites ont eu 

recours aux soins de santé et généré les coûts correspondants au taux de référence, et les personnes 

inscrites, au taux d’intervention du programme. 

2.2 HYPOTHÈSES LIÉES AU MODÈLE 

2.2.1 STATU QUO 

Dans le scénario du statu quo (point de référence), aucune expansion du programme AP n’est envisagée. 

Nous présumons que 27,5 % des résidents d’ESLD au Canada (entre 20 % et 40 %, selon la province) 

continuent de se voir prescrire de façon inappropriée des antipsychotiques (ICIS, 2016). 

2.2.2 PÉRIODE D’ACCÉLÉRATION 

La période d’accélération du programme s’étend sur les cinq premières années de son expansion. À la fin 

de cette période, les personnes qui sont admissibles au programme AP de la FCASS y seront inscrites. 
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Nous utilisons une période d’accélération de 5 ans dans le cadre de cette simulation en exécutant aussi 

une analyse de sensibilité pour mesurer l’impact du programme selon une période d’accélération de 

10 ans. 

2.2.3 COUVERTURE DU PROGRAMME 

La fraction de couverture du programme consiste en un paramètre de scénario global qui détermine 

quelle fraction de la population ciblée est inscrite au programme. Elle varie entre 0 (dans le scénario de 

référence sans intervention) et 1 (couverture totale du programme). Dans le scénario de couverture 

totale, chaque personne admissible au programme y sera inscrite après la période d’accélération de 

cinq ans. Même si les résultats du présent rapport sont exprimés en fonction de l’hypothèse d’une 

couverture totale (« 1 »), nous avons effectué une analyse de sensibilité relativement à l’inscription au 

programme. Nous avons également utilisé dans notre analyse de sensibilité les autres paramètres de 

couverture suivants : 0,25, 0,5 et 0,75. 

2.2.4 PROGRAMME RÉDUIRE LE RECOURS AUX ANTIPSYCHOTIQUES  

Avant de simuler l’impact du programme AP au Canada et dans les provinces visées, nous avons dû établir 

plusieurs hypothèses relativement à la population qui serait touchée par le programme AP ainsi que les 

taux pour le scénario de référence et le scénario d’intervention quant au recours aux soins de santé et 

aux coûts engendrés par la population ciblée. Voici ces hypothèses : 

2.2.4.1 POPULATION CIBLÉE 

 Population dans les établissements de soins de longue durée : Ce paramètre définit la 

population des ESLD actuelle et prévue au Canada et dans les provinces visées. Le nombre de 

résidents répartis selon l’âge et le sexe (données provenant de l’enquête sur les établissements 

de soins de longue durée de Statistique Canada) a été divisé par la population canadienne de 

l’année la plus récente où les données étaient disponibles, soit 2013. Nous avons ensuite 

multiplié ce taux par les projections tirées de la plateforme Life at Risk, et obtenu un nombre 

de résidents d’ESLD tenant compte adéquatement du besoin croissant associé au vieillissement 

de la population. Ainsi, même si la fraction des femmes âgées de 80 ans recevant des soins de 

longue durée demeure constante, le nombre absolu de lits requis augmentera à mesure que la 

population s’accroîtra. De plus, la fraction des femmes de 80 ans augmentera plus vite que la 

population elle-même à mesure que l’âge moyen des Canadiens augmentera. 
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Ce modèle à taux constant ne prend pas en compte de nombreux facteurs, comme la 

diminution possible des inscriptions aux soins de longue durée après le transfert des soins vers 

le domicile; la hausse possible des inscriptions en raison de la prévalence accrue de maladies 

chroniques; et les changements aux politiques gouvernementales influant positivement ou 

négativement sur la disponibilité des lits, étant donné que les décisions concernant les soins 

dépendent souvent de ressources limitées et que de nombreux établissements fonctionnent 

déjà au maximum de leur capacité. Toutefois, le modèle à taux constant nous donne un point 

de référence (statu quo) utile avec lequel nous pouvons faire des comparaisons. 

 

 Population admissible : Cette hypothèse définit la population des ESLD admissible au 

programme. Le paramètre utilisé se base sur la proportion de la population des ESLD qui se voit 

prescrire de façon inappropriée des antipsychotiques, estimée selon les données de l’ICIS. Cette 

proportion à l’échelle nationale est de 27,5 % (ICIS, 2016), et se situe entre 20 % et 40 % pour 

l’Ontario, l’Alberta et la Colombie-Britannique (ICIS, 2016). Par ailleurs, il est important de 

souligner que l’ICIS ne détenait que des données partielles concernant la Saskatchewan, le 

Manitoba, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. De plus, il n’existe aucune donnée 

pour le Québec, le Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard. Par conséquent, nous avons 

utilisé le taux national de 27,5 % pour ces provinces. Dans le scénario de référence de notre 

analyse, nous avons supposé que le taux de prescription inappropriée d’antipsychotiques serait 

constant au cours des 30 prochaines années. De même, dans le scénario d’intervention, nous 

avons présumé que la population admissible au programme AP, en fonction du taux de 

prescription inappropriée, serait constante au fil du temps.  

 

Autrement dit, nous évaluons les situations où (1) le statu quo est maintenu et les résidents 

continuent de se faire prescrire des antipsychotiques de façon inappropriée et (2) le 

programme AP permet de régler le problème au sein de ce groupe de personnes. Bien entendu, 

en réalité, il est probable que le succès du programme profite à bien plus que la population 

directement ciblée et que le taux de prescription inappropriée diminue plus rapidement que 

prévu. Ainsi, les avantages seraient plus importants et les coûts plus faibles que ce que prédit 

le présent rapport. 
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2.2.4.2 TAUX LIÉS AU PROGRAMME 

Le tableau 3 indique les taux du scénario de référence et du scénario d’intervention relativement au 

recours aux soins de santé et aux coûts connexes. Nous avons déterminé le taux d’intervention pour 

le nombre d’ordonnances, le coût des ordonnances et le nombre de chutes en fonction des résultats 

du programme AP au troisième trimestre d’intervention. Ces taux reflètent le recours aux soins de 

santé et les coûts connexes pour la population ciblée, soit la « population admissible » décrite à la 

section 2.2.4.1 ci-dessus. 

Il convient de souligner que nous n’avions pas accès au nombre absolu des chutes des résidents d’ESLD 

pour une année donnée. Pour cette même population, nous connaissions le nombre d’hospitalisations, 

le taux de blessures1 associées aux chutes (6 %) et le pourcentage de personnes âgées ayant fait une 

chute dans les établissements. À l’aide de ces données, nous avons pu estimer le nombre total de 

chutes au sein de cette population et donc le taux de chutes. En raison des incertitudes, il faut 

considérer le nombre de chutes comme une estimation, au mieux. Cependant, il ne faut pas oublier 

que nous connaissions le nombre d’hospitalisations découlant de chutes. Si le nombre de chutes évolue 

parallèlement au nombre d’hospitalisations – et nous supposons que les chutes évitées grâce à 

l’intervention sont représentatives des chutes menant à une hospitalisation en général – alors une 

diminution de 10 % du nombre de chutes générera une diminution de 10 % du nombre 

d’hospitalisations correspondantes. Cette règle s’applique peu importe si 100 chutes ou 10 chutes 

mènent à une hospitalisation. Bien qu’il nous ait été plus difficile d’estimer le nombre de visites à 

l’urgence, nous avons appliqué cette même règle : si nous supposons qu’elles découlent d’un certain 

ratio du nombre total de chutes, le changement du ratio prévu ne dépend pas du nombre absolu de 

chutes. 

Pour calculer les coûts du programme AP (par participant), nous avons tenu compte des coûts de sa 

mise en œuvre par 15 équipes selon une approche de soins centrée sur les résidents dans 

56 établissements au Canada. Ces coûts de mise en œuvre comprennent les coûts liés au personnel, 

aux déplacements, aux fournitures et services, à l’équipement et aux communications. Ils ont été 

absorbés par la FCASS et les organisations mettant en œuvre le programme. 

                                                           
1 Dans ce cas, le terme « blessure » sous-entend une blessure causée par une chute qui a entraîné une 
hospitalisation. 
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Tableau 3 Taux de référence et d’intervention du programme AP 

 Taux de référence Taux d’intervention Source 

Nombre d’ordonnances (par 
résident à qui l’on a prescrit 
des antipsychotiques de 
façon inappropriée, par 
jour) 

1,127 0,738 FCASS 

Coût des ordonnances (par 
résident à qui l’on a prescrit 
des antipsychotiques de 
façon inappropriée, par 
jour) 

1,22 $ 0,78 $ FCASS 

Taux de chute  

20-30 % de toutes les personnes 
âgées par année; taux de blessure 

de 6 %, et de 4,5-5 % pour les  
65-74 ans et 10 % pour les 85 ans 

et plus; 40-50 % des personnes 
âgées dans les établissements 

 

Réduction de  
13-23 %2 du taux  

de chute 

(Agence de la santé 
publique du Canada, 2014), 

(Finding Balance, 2013) 

Visites à l’urgence à la 
suite d’une chute  

Ratio de 2,75 visites à l’urgence ou hospitalisations; 2,4-5,2 
pour toutes les chutes des Canadiens de 65 ans et plus  

(Finding Balance, 2013), 
(Parachute, 2015) 

Coûts des visites à 
l’urgence à la suite d’une 
chute 

972 $ (Woolcott, Khan, Mitrovic, 
Anis, & Marra, 2012) 

Hospitalisations à la suite 
d’une chute 

Environ 13 000 en 2010 au Canada; environ 
0,06 hospitalisation par patient d’ESLD de 65 ans et plus 

(Agence de la santé 
publique du Canada, 2014) 

Coûts des hospitalisations 
à la suite d’une chute 20 500 $ (Finding Balance, 2013) 

Coûts liés au programme S.O. 0,83 $ par participant 
par jour FCASS 

 

                                                           
2 Réduire le recours aux antipsychotiques en Soins de longue durée : Projet collaboratif de la FCASS. Les chutes dans 
les 30 derniers jours ont diminué de 18 % à 14 %, 14 % et 16 % au T1, T2 et T3, respectivement, soit une baisse de 
13-23 %. 
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3.0 RÉSULTATS DU PROGRAMME RÉDUIRE LE RECOURS AUX 
ANTIPSYCHOTIQUES 

3.1 INSCRIPTION AU PROGRAMME 

À l’heure actuelle au Canada, 27,5 % des résidents d’ESLD se voient prescrire des antipsychotiques de 

façon inappropriée (ICIS, 2016). Cette proportion des résidents, qui s’élèvera à 64 000 en 2017, représente 

la population admissible au programme AP.  

La figure 2 illustre les inscriptions au programme, les personnes admissibles ainsi que les personnes 

admissibles mais pas encore inscrites d’ici 2046. Une fois qu’un résident d’ESLD est inscrit, le nombre 

d’antipsychotiques qui lui sont prescrits de façon inappropriée diminue ou la prescription inappropriée 

est simplement interrompue, comme le démontrent les taux des trois premiers trimestres d’intervention 

du programme AP. La période d’accélération de 5 ans est illustrée par la courbe d’augmentation 

s’accentuant de 6 400 en 2017 à 65 000 en 2021. Tous les participants admissibles peuvent s’inscrire au 

programme AP après 2021 (point de convergence entre les courbes d’inscription et d’admissibilité dans 

la figure). Pendant les 5 premières années, le taux d’inscriptions annuel moyen au programme est de 

35 000 résidents d’ESLD. En 2046, le taux annuel atteint un maximum de 168 000 résidents d’ESLD. Dans 

la période de 30 ans de l’analyse, le taux d’inscriptions annuel moyen au programme AP pourrait être de 

105 0003. 

Le taux d’inscriptions varie selon les provinces, en fonction de la taille de la population de résidents des 

ESLD et du nombre de ces résidents qui reçoivent une prescription inappropriée. Nous nous attendons à 

ce que l’Ontario affiche le taux d’inscriptions annuel moyen le plus élevé, soit 43 000 participants, et l’Île-

du-Prince-Édouard, le plus faible, soit 600 participants. 

 

 

 

 

                                                           
3 Au cours d’une période d’accélération de 10 ans, la moyenne annuelle du taux d’inscriptions serait de 99 000. 
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Figure 2 Inscriptions annuelles au programme au Canada 

 

3.2 ORDONNANCES D’ANTIPSYCHOTIQUES 

La figure 3 présente le nombre annuel total d’ordonnances dans les scénarios de référence et 

d’intervention (à gauche) et le nombre annuel total d’ordonnances évitées (à droite). En 5 ans, le 

programme AP pourrait éviter un total de 25 millions d’ordonnances d’antipsychotiques prescrites de 

façon inappropriée, soit une moyenne annuelle de 5 millions d’ordonnances évitées. Au cours des 

30 prochaines années, il pourrait en éviter un total de 448 millions. Ce nombre représente une réduction 

annuelle moyenne de 15 millions d’ordonnances. 
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Figure 3 Ordonnances évitées par année au Canada 

 

En évitant la prescription inappropriée d’antipsychotiques, et en réduisant par le fait même le nombre 

d’ordonnances, les coûts totaux de ces ordonnances diminueraient de 32 M$ en 5 ans (dollars réels, 

2015), soit une baisse annuelle moyenne de 6,4 M$ (dollars réels, 2015). Au cours de la période de 30 ans 

de l’analyse, le programme AP pourrait éviter des coûts totaux de 844 M$ (dollars réels, 2015) d’ici 2046. 

Il s’agit d’une moyenne annuelle des coûts d’ordonnances d’antipsychotiques évités de 28 M$ (dollars 

réels, 2015). La figure 4 illustre les coûts d’ordonnances évités par année sur une période de 30 ans. 

Figure 4 Coûts d’ordonnances évités par année (dollars réels, 2015) au Canada 
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3.3 ÉVÉNEMENTS INDÉSIRABLES : CHUTES 

Les personnes âgées prenant des antipsychotiques sont plus à risque de faire des chutes, ce qui représente 

un effet indésirable de ces médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). La réduction du 

nombre de résidents d’ESLD qui reçoivent une prescription inappropriée d’antipsychotiques entraîne 

également une diminution du risque qu’ils chutent. La figure 5 montre le nombre de chutes par année 

dans le scénario de référence (ligne tiretée) et dans le scénario d’intervention (ligne pointillée) ainsi que 

le nombre de chutes évitées (ligne bleue) grâce au programme AP. 

Figure 5 Chutes par année au Canada 
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3.4 RECOURS AUX SOINS DE SANTÉ À LA SUITE D’UNE CHUTE 

Éviter environ 55 000 chutes par année chez les résidents d’ESLD inscrits au programme AP présenterait 

un autre avantage, celui de réduire le recours aux soins de santé associé à ces chutes. La figure 6 montre 

les visites à l’urgence et les hospitalisations à la suite d’une chute qui seraient évitées annuellement au 

cours des 30 prochaines années. Durant ses 5 premières années, le programme AP pourrait éviter un total 

de 19 000 visites à l’urgence et 7 000 hospitalisations. Il s’agit d’une réduction annuelle moyenne des 

visites à l’urgence et des hospitalisations de 3 900 et de 1 400, respectivement. D’ici 2046, ce sont 

349 000 visites à l’urgence et 127 000 hospitalisations qui pourraient être évitées, soit une réduction de 

14 % par rapport au scénario de référence. Ainsi, les visites à l’urgence et les hospitalisations après une 

chute diminueraient de 12 000 et de 4 200, respectivement. Les visites à l’urgence représentent 73 % du 

recours aux soins de santé évité, tandis que les hospitalisations représentent les 27 % restants. 

Figure 6 Recours aux soins de santé après une chute évité par année au Canada 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 5 ans, en évitant environ 26 000 visites à l’urgence et hospitalisations, le programme AP se traduirait 

par des coûts de santé évités totaux de 222 M$ (dollars réels, 2015). Le tableau 4 présente le total et la 

moyenne annuelle des coûts de santé évités relativement aux visites à l’urgence et aux hospitalisations 

après 5 ans.  
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Tableau 4 Coûts de santé associés aux chutes évités après 5 ans (dollars réels, 2015) 

 Total des coûts évités  
(M$, dollars réels, 2015) 

Moyenne annuelle des coûts évités  
(M$, dollars réels, 2015) 

Visites à l’urgence 28 6 
Hospitalisations 195 39 

Total 222 45 

 

En 30 ans, en évitant 475 000 visites à l’urgence et hospitalisations, le programme AP se traduirait par des 

coûts de santé évités totaux de 5,9 G$ (dollars réels, 2015). Le tableau 5 présente le total et la moyenne 

annuelle des coûts de santé évités relativement aux visites à l’urgence et aux hospitalisations après 30 ans.  

Tableau 5 Coûts de santé associés aux chutes évités après 30 ans (dollars réels, 2015) 

 Total des coûts évités 
 (M$, dollars réels, 2015) 

Moyenne annuelle des coûts évités  
(M$, dollars réels, 2015) 

Visites à l’urgence 700 25 
Hospitalisations 5 200 172 

Total 5 900 197 

 

Sur le plan du recours aux soins de santé, les visites à l’urgence représentent 73 % de la réduction totale, 

tandis que les hospitalisations, seulement 27 %. Cependant, sur le plan des coûts de santé évités, les 

visites à l’urgence comptent pour seulement 12 % du total, tandis que les hospitalisations en représentent 

88 %. 

3.5 BÉNÉFICE NET 

D’ici 2021 et 2046, le programme AP pourrait éviter un total de 254 M$ (dollars réels, 2015) et de 6,7 G$ 

en coûts de santé, respectivement, en réduisant le nombre d’antipsychotiques prescrits de façon 

inappropriée et en évitant ainsi des visites à l’urgence et des hospitalisations. Les coûts d’hospitalisations 

représentent la plus grande portion du total des coûts évités (77 %), suivis des coûts d’ordonnances évités 

(13 %), puis des coûts de visites à l’urgence évités (11 %). Nous estimons que les coûts de la mise en œuvre 

du programme AP s’élèveraient à 303 $ (dollars réels, 2015) par participant inscrit par année. Au cours 

des 5 prochaines années, ce montant atteindrait un total de 60 M$ (dollars réels, 2015), soit un total 

annuel moyen de 12 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, ce montant s’élèverait 

à un total de 1,6 G$ (dollars réels, 2015), soit un total annuel moyen d’environ 53 M$ (dollars réels, 2015). 

La figure 7 illustre les coûts de santé évités et les coûts engendrés pour le programme AP.  
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Figure 7 Coûts de santé évités et engendrés (dollars réels, 2015) au Canada 
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5 premières années, le programme pourrait générer un bénéfice net total de 194 M$ (dollars réels, 2015), 
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Sur 30 ans, il pourrait générer un bénéfice net total de 5,2 G$ (dollars réels, 2015)4. Il s’agit d’un bénéfice 

net annuel moyen de 172 M$ (dollars réels, 2015). La figure 8 illustre le bénéfice net annuel que peut 

générer le programme AP sur les 30 prochaines années. Pour chaque dollar investi dans le programme 

AP, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net 

annuel moyen par résident d’ESLD inscrit pourrait totaliser 1 634 $ (dollars réels, 2015) en coûts évités.  
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Figure 8 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Canada 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6 ANALYSE DES PROVINCES 
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des inscriptions, des ordonnances évitées, des chutes évitées, des coûts de santé évités, des coûts du 

programme et du bénéfice net pour les 10 provinces. 
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Tableau 6 Sommaire de la réduction d’antipsychotiques dans les provinces  
(moyennes annuelles) 

 

L’Ontario est la province où le programme AP a eu le plus grand impact, avec 43 000 participants inscrits 

en moyenne par année. Cette situation s’aligne sur le fait que la population des ESLD moyenne annuelle 

en Ontario prévue pour les 30 prochaines années est largement plus élevée que dans les autres provinces, 

soit 165 000 résidents, presque 5 fois la population des ESLD de l’Alberta de 34 000 résidents. Le 

programme AP a eu le plus faible impact à l’Île-du-Prince-Édouard, qui compte la plus petite population 

dans ses ESLD et une moyenne d’inscriptions annuelle de 600 résidents d’ESLD prévue au cours des 

30 prochaines années. Toutefois, même avec un faible taux d’inscription, l’Île-du-Prince-Édouard pourrait 

générer un bénéfice net annuel moyen d’environ 1 M$ (dollars réels, 2015) grâce au programme AP. 

3.7 ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

La section 2.2.4 présente les hypothèses et les paramètres qui définissent le programme AP. Nous avons 

mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de chute. Comme 

Province Inscriptions 
Ordonnances 

évitées 
Chutes 
évitées 

Coûts évités (M$, dollars réels, 2015) Coûts du 
programme 

(M$, 
dollars 

réels, 2015) 

Bénéfice 
net (M$, 
dollars 
réels, 
2015) 

Ordonnances Visites à 
l’urgence 

Hospitalisations 

Alberta 7 000 979 000 3 600 2 2 11 4 11 

Colombie-
Britannique 

15 000 2 millions 8 000 4 4 25 8 25 

Manitoba 4 000 562 000 2 000 1 0,9 6 2 6 

Nouveau-
Brunswick 

2 200 315 000 1 200 0,6 0,5 4 1 4 

Terre-Neuve-
et-Labrador 

1 700 244 000 900 0,5 0,4 3 0,9 3 

Nouvelle-
Écosse 

3 000 432 000 1 600 0,8 0,7 5 2 5 

Ontario 43 000 6 millions 22 000 12 10 70 22 70 

Île-du-Prince-
Édouard 

600 85 000 300 0,2 0,1 1 0,3 1 

Québec 25 000 4 millions 13 000 7 6 41 13 41 

Saskatchewan 3 300 463 000 1 700 0,9 0,8 5 2 5 
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pour le programme INSPIRED, le paramètre de couverture du programme variait entre 0 (scénario de 

référence) et 1 (couverture totale de la population admissible). Nous avons augmenté ce paramètre par 

tranches de 0,25. Le changement du taux de chute variait entre 22 % et 24 % selon la portée constatée de 

l’impact du programme AP.  

Le tableau 7 présente l’évolution annuelle moyenne des inscriptions au programme, des ordonnances 

évitées, des coûts d’ordonnances évités, des chutes évitées, du recours aux soins de santé évité, des coûts 

de santé évités, des coûts du programme et du bénéfice net selon la capacité d’inscrire tous les 

participants admissibles au programme AP. Si 25 % de la population admissible est inscrite, le programme 

AP pourrait tout de même générer un bénéfice net annuel moyen de 43 M$ (dollars réels, 2015). À 50 %, 

il pourrait produire un bénéfice net annuel moyen de 86 M$ (dollars réels, 2015).  

Tableau 7 Moyenne de l’analyse de sensibilité pour la couverture du programme, résultats 
annuels (dollars réels, 2015) 

Couverture 
du 

programme 
Inscriptions Ordonnances 

évitées (M) 

Coûts 
d’ordonnances 

évités (M$, 
dollars réels, 

2015) 

Chutes 
évitées 

Recours aux 
soins de 

santé évité 

Coûts de 
santé évités 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

Coûts du 
programme 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

Bénéfice net 
(M$, dollars 
réels, 2015) 

0,25 26 000 4 7 14 000 4 000 49 13 43 
0,5 53 000 8 14 27 000 8 000 98 27 86 

0,75 79 000 11 21 41 000 12 000 148 40 129 
1 105 000 15 28 55 000 16 000 197 53 172 

 

Le tableau 8 illustre l’évolution du nombre annuel moyen de chutes évitées, du recours aux soins de santé 

évité, des coûts de santé évités, des coûts du programme et du bénéfice net du programme AP en fonction 

du taux de chute. Pour la limite supérieure du paramètre, le bénéfice net diminue, passant de 172 M$ 

(dollars réels, 2015) à 85 M$ (dollars réels, 2015). Même si plus de personnes font une chute selon le 

scénario du « taux supérieur », il y a une diminution du nombre de chutes évitées, et donc des coûts du 

recours aux soins de santé parce que le modèle utilise des nombres de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations fixes. Si plus de personnes font une chute, mais que le nombre de visites à l’urgence ou 

d’hospitalisations reste inchangé, alors il y a diminution du taux de visites à l’urgence ou d’hospitalisations 

parmi les personnes ayant fait une chute. Le programme AP peut alors plus difficilement éviter des coûts 

de santé. 
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Tableau 8 Analyse de sensibilité pour le taux de chute, résultats annuels moyens  
(dollars réels, 2015) 

Taux de chute Chutes évitées 
Recours aux 

soins de santé 
évité 

Coûts de santé évités 
(M$, dollars réels, 2015) 

Coûts du 
programme (M$, 

dollars réels, 
2015) 

Bénéfice net (M$, 
dollars réels, 

2015) 

Limite 
inférieure 55 000 16 000 197 53 172 

Limite 
supérieure 30 000 9 000 110 53 85 

 

Le tableau 9 démontre l’évolution du bénéfice net du programme AP selon la couverture du programme 

(0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de couverture (0,25) et au plus 

haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen considérable de 

21 M$ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) et au plus faible taux de chute, le 

programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 172 M$. Enfin, à une couverture de 50 %, le 

programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen de 64 M$ (dollars réels, 2015) (entre 

42 M$ et 86 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres du taux de chute. 

Tableau 9 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute, résultats 
annuels moyens (dollars réels, 2015) 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de chute 
Limite inférieure 43 86 129 172 

Limite supérieure 21 42 64 85 
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4.0 CONCLUSIONS 

L’objectif du présent rapport était d’estimer l’impact potentiel de l’expansion à l’échelle du Canada du 

programme Réduire le recours aux antipsychotiques en Soins de longue durée : Projet collaboratif de la 

FCASS. Le programme cible les résidents d’établissements de soins de longue durée qui prennent des 

antipsychotiques mais n’ont pas reçu de diagnostic de psychose. Il pourrait créer des économies 

substantielles et améliorer les soins aux résidents et l’expérience de leur famille.  

Pendant les 5 premières années, 35 000 résidents d’ESLD qui prennent des antipsychotiques sans 

diagnostic approprié pourraient s’inscrire au programme, ce qui éviterait un total de 25 millions 

d’ordonnances d’antipsychotiques prescrites de façon inappropriée, en plus d’éviter un total de 32 M$ 

(dollars réels, 2015) de coûts d’ordonnances d’ici 2021. De plus, le programme pourrait réduire de 91 000 

le nombre total de chutes chez cette population, évitant par le fait même 19 000 visites à l’urgence et 

7 000 hospitalisations. Ainsi, il pourrait éviter des coûts de visites à l’urgence de 28 M$ (dollars réels, 

2015) et des coûts d’hospitalisations de 195 M$ (dollars réels, 2015) pendant cette période de 5 ans. D’ici 

2021, le programme pourrait générer un bénéfice net total de 194 M$ (dollars réels, 2015), soit une 

moyenne annuelle de 39 M$ (dollars réels, 2015).  

Au cours des 30 prochaines années, une moyenne de 105 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire 

chaque année au programme. Par ailleurs, le programme pourrait éviter un total de 448 millions 

d’ordonnances d’antipsychotiques, soit une réduction annuelle moyenne de 15 millions d’ordonnances. 

Cette réduction des antipsychotiques prescrits pourrait en retour diminuer de 35 % le coût de ces 

derniers, ce qui représenterait des coûts d’ordonnances évités annuels moyens de 28 M$ (dollars réels, 

2015). En outre, comme les chutes sont des événements indésirables associés à la prise de tels 

médicaments, le programme pourrait réduire de 55 000 le nombre de chutes annuel moyen de la 

population d’ESLD. Une diminution du nombre de chutes chez cette population réduirait en conséquence 

de 14 % son recours aux soins de santé après une chute, ce qui correspond à un total de 349 000 visites à 

l’urgence ou de 127 000 hospitalisations. Il s’agit d’une réduction annuelle moyenne des visites à 

l’urgence et des hospitalisations de 12 000 et de 4 200, respectivement. Les coûts de santé évités grâce à 

cette réduction des chutes pourraient s’élever à environ 5,9 G$ (dollars réels, 2015) d’ici 2046, soit une 

baisse de 14 % comparativement au scénario de référence. Ces coûts englobent 700 M$ (dollars réels, 

2015) en coûts de visites à l’urgence et 5,2 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, c’est-à-

dire, des coûts moyens évités par année de 25 M$ (dollars réels, 2015) et de 172 M$ (dollars réels, 2015), 
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respectivement. Compte tenu du coût annuel moyen du programme AP de 53 M$ (dollars réels, 2015), ce 

dernier pourrait générer d’ici 2046 un bénéfice net total de 5,2 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice 

net annuel moyen de 172 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP, ce 

dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). Ainsi le bénéfice net annuel 

moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme est de 1 634 $ (dollars réels, 2015). 
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B. ANALYSE DES PROVINCES 

B.1. ALBERTA 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre en Alberta, le programme AP pourrait réduire ou 

interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 2 000 résidents d’ESLD 

qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours de la période de 30 ans 

sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 7 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année 

au programme AP en Alberta. Grâce au programme AP, un total cumulé de 1,5 million et de 29 millions 

d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, respectivement. Le 

programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 2 M$ (dollars réels, 2015) et de 56 M$ 

(dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le 

tableau 10 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 10 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans en Alberta 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 1 100 230 80 5 400 1 100 400 
Sur 30 ans 3 600 760 300 108 000 23 000 8 300 

 

Le graphique à droite dans la figure 9 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 13 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 2 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
327 000 $ (dollars réels, 2015); 

 11 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 2 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 391 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 49 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 2 M$ 
(dollars réels, 2015);  

 342 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 11 M$ 
(dollars réels, 2015). 

En Alberta, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et hospitalisations) grâce 

au programme AP représente 7 % du total des coûts de santé évités prévus pour le Canada. 

Figure 9 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) en Alberta 

 

 

La figure 10 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours de ses 5 premières années, 

le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 12 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un 

bénéfice net annuel moyen de 2 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le 

programme pourrait générer un bénéfice net total de 341 M$ (dollars réels, 2015)5. Pour toute la période 

de l’analyse, nous estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme en Alberta 

s’élèverait à 11 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Alberta, ce 

dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel 

moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 650 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
5 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP en Alberta pourrait s’élever à 
324 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 10,8 M$ (dollars réels, 2015) au cours des 
30 prochaines années. 
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Figure 10 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Alberta 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute en Alberta. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 entre 0 (scénario 

de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le changement du taux de 

chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le tableau 11 démontre le bénéfice net possible du programme AP en Alberta selon la couverture du 

programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de couverture (0,25 

ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen 

considérable de 1 M$ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) et au plus faible taux 

de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 11 M$ (dollars réels, 2015). Enfin, à 

une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen de 4,5 M$ 

(dollars réels, 2015) (entre 3 M$ et 6 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres du taux de chute. 

Tableau 11 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux  
de chute (moyennes annuelles) en Alberta 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 3 6 9 11 

Limite supérieure 1 3 4 6 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 2 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP en Alberta. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 7 000 résidents 

d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le tableau 12 montre la 

moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP en Alberta après 5 et 30 ans. Pour 

chaque dollar investi dans le programme AP en Alberta, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 

4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au 

programme serait de 1 650 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 12 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans en Alberta 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions) 0,3 1 1,5 29 
Chutes évitées 1 100 3 600 5 400 108 000 
Recours aux soins de santé évité 310 1 060 1 500 31 300 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 3 15 15 446 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,7 4 3 105 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 2 11 12 341 
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B.2. COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre en Colombie-Britannique, le programme AP 

pourrait réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 

5 000 résidents d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours 

de la période de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 15 000 résidents d’ESLD pourraient 

s’inscrire chaque année au programme AP en Colombie-Britannique. Grâce au programme AP, un total 

cumulé de 3,5 millions et de 65 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 

et 2046, respectivement. Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 4 M$ (dollars 

réels, 2015) et de 123 M$ (dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le 

tableau 13 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 13 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans en Colombie-Britannique 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 2 500 540 200 12 700 2 700 1 000 
Sur 30 ans 8 000 1 700 600 238 000 51 000 18 400 

 

Le graphique à droite dans la figure 11 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 31 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 4 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
800 000 $ (dollars réels, 2015); 

 27 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 5 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 858 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 107 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 4 M$ 
(dollars réels, 2015);  

 751 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 25 M$ 
(dollars réels, 2015). 

En Colombie-Britannique, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et 

hospitalisations) grâce au programme AP représente 15 % du total des coûts de santé évités prévus pour 

le Canada. 

Figure 11 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) en Colombie-Britannique 

 

  

La figure 12 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours de ses 5 premières années, 

le programme pourrait générer un bénéfice net total de 27 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un bénéfice 
net annuel moyen de 5 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le programme pourrait 

générer un bénéfice net total de 749 M$ (dollars réels, 2015)6. Pour toute la période de l’analyse, nous 
estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme en Colombie-Britannique s’élèverait 
à 25 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Colombie-Britannique, ce 

dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel 
moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 639 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
6 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP en Colombie-Britannique 
pourrait s’élever à 710 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 24 M$ (dollars réels, 2015) au 
cours des 30 prochaines années. 
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Figure 12 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Colombie-Britannique 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute en Colombie-Britannique. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 

0,25 entre 0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le 

changement du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 14 démontre le bénéfice net possible du programme AP en Colombie-Britannique selon la 

couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de 

couverture (0,25 ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice 

net annuel moyen considérable de 3 M$ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) 

et au plus faible taux de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 25 M$ (dollars 

réels, 2015). Enfin, à une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel 

moyen de 9 M$ (dollars réels, 2015) (entre 6 M$ et 12 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres 

du taux de chute. 

Tableau 14 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) en Colombie-Britannique 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 6 12 19 25 

Limite supérieure 3 6 9 12 

CONCLUSION 
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Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 5 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP en Colombie-Britannique. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 

15 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le 

Tableau 15 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP en Colombie-

Britannique après 5 ans et 30 ans. Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Colombie-

Britannique, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le 

bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 639 $ (dollars 

réels, 2015). 

Tableau 15 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans en Colombie-Britannique 

 
Moyenne annuelle Total cumulé 

5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 
Ordonnances évitées (millions) 0,7 2 3,5 65 
Chutes évitées 2 500 8 000 12 700 238 000 
Recours aux soins de santé évité 640 2 300 3 700 69 400 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 7 33 35 980 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 2 8 8 231 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 5 25 27 749 
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B.3. MANITOBA 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre au Manitoba, le programme AP pourrait réduire 

ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 1 500 résidents 

d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours de la période 

de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 4 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire 

chaque année au programme AP au Manitoba. Grâce au programme AP, un total cumulé de 1 million et 

de 17 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, respectivement. 

Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 1,3 M$ (dollars réels, 2015) et de 32 M$ 

(dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

16 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 16 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans au Manitoba 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 800 160 60 3 800 800 300 
Sur 30 ans 2 000 440 160 62 000 13 100 4 800 

 

Le graphique à droite dans la Figure 13 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 9 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 1 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
230 000 $ (dollars réels, 2015); 

 8 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 2 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 221 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 28 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
917 000 $ (dollars réels, 2015);  

 193 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 6 M$ 
(dollars réels, 2015). 

Au Manitoba, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et hospitalisations) grâce 

au programme AP représente 3 % du total des coûts de santé évités prévus pour le Canada. 

Figure 13 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) au Manitoba 

  

La Figure 14 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours de ses 5 premières années, 

le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 8 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un 

bénéfice net annuel moyen de 2 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le 

programme pourrait générer un bénéfice net total de 193 M$ (dollars réels, 2015)7. Pour toute la période 

de l’analyse, nous estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme au Manitoba 

s’élèverait à 6 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP au Manitoba, ce 

dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel 

moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 624 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
7 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP au Manitoba pourrait s’élever 
à 181 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 6 M$ (dollars réels, 2015) au cours des 
30 prochaines années. 
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Figure 14 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Manitoba 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute au Manitoba. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 entre 

0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le changement 

du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 17 démontre le bénéfice net possible du programme AP au Manitoba selon la couverture du 

programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de couverture (0,25 

ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen 

de 800 000 $ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) et au plus faible taux de 

chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 6 M$ (dollars réels, 2015). Enfin, à une 

couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen de 1,5 M$ (dollars 

réels, 2015) (entre 2 M$ et 3 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres du taux de chute. 

Tableau 17 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) au Manitoba 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 2 3 5 6 

Limite supérieure 0,8 2 2 3 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 1 500 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP au Manitoba. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 4 000 résidents 

d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 18 montre la 

moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP au Manitoba après 5 ans et 30 ans. 

Pour chaque dollar investi dans le programme AP au Manitoba, ce dernier pourrait éviter des coûts de 

santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD 

inscrit au programme serait de 1 624 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 18 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans au Manitoba 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions) 0,2 0,6 1 17 
Chutes évitées 800 2 000 3 800 62 000 
Recours aux soins de santé évité 220 600 4 600 75 100 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 2 8 11 252 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,5 2 3 59 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 2 6 8 193 
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B.4. NOUVEAU-BRUNSWICK 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre au Nouveau-Brunswick, le programme AP pourrait 

réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 800 résidents 

d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours de la période 

de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 2 200 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire 

chaque année au programme AP au Nouveau-Brunswick. Grâce au programme AP, un total cumulé de 

600 000 et de 9 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, 

respectivement. Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 700 000 $ (dollars réels, 

2015) et de 18 M$ (dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

19 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 19 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans au Nouveau-Brunswick 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 400 90 30 2 000 430 160 
Sur 30 ans 1 200 250 90 35 000 7 400 2 700 

 

Le graphique à droite dans la Figure 15 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 5 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 600 000 $ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
123 000 $ (dollars réels, 2015); 

 4 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 900 000 $ 
(dollars réels, 2015); 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 123 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 15 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
500 000 $ (dollars réels, 2015);  

 108 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 4 M$ 
(dollars réels, 2015). 

Au Nouveau-Brunswick, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et 

hospitalisations) grâce au programme AP représente 2 % du total des coûts de santé évités prévus pour 

le Canada. 

Figure 15 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) au Nouveau-Brunswick 

 

La Figure 16 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours de ses 5 premières années, le 
programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 4 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un bénéfice net 

annuel moyen de 900 000 $ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le programme pourrait 
générer un bénéfice net total de 107 M$ (dollars réels, 2015)8. Pour toute la période de l’analyse, nous estimons 

que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme au Nouveau-Brunswick s’élèverait à 4 M$ (dollars 
réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP au Nouveau-Brunswick, ce dernier pourrait éviter 

des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident 
d’ESLD inscrit au programme serait de 1 619 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
8 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP au Nouveau-Brunswick pourrait 
s’élever à 103 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 3 M$ (dollars réels, 2015) au cours des 
30 prochaines années. 
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Figure 16 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Nouveau-Brunswick 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute au Nouveau-Brunswick. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 

0,25 entre 0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le 

changement du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 20 démontre le bénéfice net possible du programme AP au Nouveau-Brunswick selon la 

couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de 

couverture (0,25 ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice 

net annuel moyen considérable de 400 000 $ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture 

(1) et au plus faible taux de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 4 M$ (dollars 

réels, 2015). Enfin, à une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel 

moyen de 1,4 M$ (dollars réels, 2015) (entre 900 000 $ et 2 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux 

paramètres du taux de chute. 

Tableau 20 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux  
de chute (moyennes annuelles) au Nouveau-Brunswick 

Bénéfice net 
 (M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 0,9  2 3 4 

Limite supérieure 0,4 0,9 1 2 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 800 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP au Nouveau-Brunswick. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 

2 200 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 

21 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP au Nouveau-Brunswick 

après 5 ans et 30 ans. Pour chaque dollar investi dans le programme AP au Nouveau-Brunswick, ce dernier 

pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen 

pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 619 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 21 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans au Nouveau-Brunswick 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions) 0,1 0,3 0,6 9 
Chutes évitées 400 1 200 2 000 35 000 
Recours aux soins de santé évité 120 340 590 10 000 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 1,1 5 5,6 141 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,3 1 1,3 33 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 0,9 4 4 108 
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B.5. TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre à Terre-Neuve-et-Labrador, le programme AP 

pourrait réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 

600 résidents d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours 

de la période de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 1 700 résidents d’ESLD pourraient 

s’inscrire chaque année au programme AP à Terre-Neuve-et-Labrador. Grâce au programme AP, un total 

cumulé de 400 000 et de 7,3 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 

2046, respectivement. Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 506 000 $ (dollars 

réels, 2015) et de 14 M$ (dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

22 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 22 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans à Terre-Neuve-et-Labrador 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 300 60 20 1 500 100 230 
Sur 30 ans 900 70 140 27 000 2 100 4 300 

 

Le graphique à droite dans la Figure 17 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 3,5 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 441 000 $ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
88 000 $ (dollars réels, 2015); 

 3,1 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 
619 000 $ (dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 97 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 12 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
400 000 $ (dollars réels, 2015);  

 85 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 2,8 M$ 
(dollars réels, 2015). 

À Terre-Neuve-et-Labrador, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et 

hospitalisations) grâce au programme AP représente 1,6 % du total des coûts de santé évités prévus pour 

le Canada. 

Figure 17 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) à Terre-Neuve-et-Labrador 

  

La Figure 18 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours de ses 5 premières années, 

le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 3,1 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un 

bénéfice net annuel moyen de 618 000 $ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le 

programme pourrait générer un bénéfice net total de 84 M$ (dollars réels, 2015)9. Pour toute la période 

de l’analyse, nous estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme à Terre-Neuve-

et-Labrador s’élèverait à 2,8 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP à 

Terre-Neuve-et-Labrador, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De 

plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 636 $ 

(dollars réels, 2015). 

                                                           
9 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP à Terre-Neuve-et-Labrador 
pourrait s’élever à 80 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 2,7 M$ (dollars réels, 2015) au 
cours des 30 prochaines années. 
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Figure 18 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) à Terre-Neuve-et-Labrador 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute à Terre-Neuve-et-Labrador. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 

entre 0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le 

changement du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 23 démontre le bénéfice net possible du programme AP à Terre-Neuve-et-Labrador selon la 

couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de 

couverture (0,25 ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice 

net annuel moyen considérable de 300 000 $ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture 

(1) et au plus faible taux de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 2,8 M$ 

(dollars réels, 2015). Enfin, à une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net 

annuel moyen de 1,05 M$ (dollars réels, 2015) (entre 700 000 $ et 1,4 M$ [dollars réels, 2015]) pour les 

deux paramètres du taux de chute. 
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Tableau 23 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) à Terre-Neuve-et-Labrador 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 0,7 1,4 2,1 2,8 

Limite supérieure 0,3 0,7 1 1,4 

 

CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 600 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP à Terre-Neuve-et-Labrador. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 

1 700 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 

24 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP à Terre-Neuve-et-

Labrador après 5 ans et 30 ans. Pour chaque dollar investi dans le programme AP à Terre-Neuve-et-

Labrador, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice 

net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 636 $ (dollars réels, 

2015). 

Tableau 24 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans à Terre-Neuve-et-Labrador 

 
Moyenne annuelle Total cumulé 

5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 
Ordonnances évitées  79 300 244 000 400 000 7,3 millions 
Chutes évitées 300 900 1 500 27 000 
Recours aux soins de santé évité 80 210 330 6 400 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 0,8 3,7 4 110 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,2 0,9 1 26 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 0,6 2,8 3 84 
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B.6. NOUVELLE-ÉCOSSE 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre en Nouvelle-Écosse, le programme AP pourrait 

réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 

1 100 résidents d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours 

de la période de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 3 000 résidents d’ESLD pourraient 

s’inscrire chaque année au programme AP en Nouvelle-Écosse. Grâce au programme AP, un total cumulé 

de 760 000 et de 13 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, 

respectivement. Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 970 000 $ (dollars réels, 

2015) et de 24 M$ (dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

25 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 25 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans en Nouvelle-Écosse 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 600 120 40 2 800 200 440 
Sur 30 ans 1 600 120 250 47 400 10 100 3 700 

 

Le graphique à droite dans la Figure 19 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 6,8 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 800 000 $ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
169 000 $ (dollars réels, 2015); 

 6 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 1,2 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 170 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 21 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
700 000 $ (dollars réels, 2015);  

 149 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 5 M$ 
(dollars réels, 2015). 

En Nouvelle-Écosse, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et hospitalisations) 

grâce au programme AP représente 2,8 % du total des coûts de santé évités prévus pour le Canada. 

Figure 19 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) en Nouvelle-Écosse 

 

La Figure 20 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours des 5 premières années, le 

programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 5,9 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un bénéfice 

net annuel moyen de 1,2 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le programme pourrait 

générer un bénéfice net total de 148 M$ (dollars réels, 2015)10. Pour toute la période de l’analyse, nous 

estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme en Nouvelle-Écosse s’élèverait à 5 M$ 

(dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Nouvelle-Écosse, ce dernier pourrait 

éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque 

résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 626 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
10 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP en Nouvelle-Écosse pourrait 
s’élever à 140 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 4,7 M$ (dollars réels, 2015) au cours 
des 30 prochaines années. 
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Figure 20 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Nouvelle-Écosse 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute en Nouvelle-Écosse. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 entre 

0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le changement 

du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 26 démontre le bénéfice net possible du programme AP en Nouvelle-Écosse selon la 

couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de 

couverture (0,25 ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice 

net annuel moyen considérable de 600 000 $ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture 

(1) et au plus faible taux de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 5 M$ (dollars 

réels, 2015). Enfin, à une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel 

moyen de 1,8 M$ (dollars réels, 2015) (entre 1,2 M$ et 2,5 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux 

paramètres du taux de chute. 

Tableau 26 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux  
de chute (moyennes annuelles) en Nouvelle-Écosse 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 1,2 2,5 3,7 5 

Limite supérieure 0,6 1,2 1,8 2,4 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 1 100 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP en Nouvelle-Écosse. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 

3 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 

27 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP en Nouvelle-Écosse 

après 5 ans et 30 ans. Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Nouvelle-Écosse, ce dernier 

pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen 

pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 626 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 27 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans en Nouvelle-Écosse 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions)  0,2 0,4 0,8 13 
Chutes évitées 600 1 600 2 800 47 400 
Recours aux soins de santé évité 160 370 640 13 800 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 1,6 6,5 7,7 194 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,4 1,5 1,8 46 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 1,2 5 5,9 148 
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B.7. ONTARIO 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre en Ontario, le programme AP pourrait réduire ou 

interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 14 000 résidents d’ESLD 

qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours de la période de 30 ans 

sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 43 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP en Ontario. Grâce au programme AP, un total cumulé de 10 millions et de 

183 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, respectivement. 

Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 13 M$ (dollars réels, 2015) et de 345 M$ 

(dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

28 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 28 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans en Ontario 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 7 300 1 600 600 37 000 7 800 2 800 
Sur 30 ans 22 000 4 700 1 700 669 000 142 000 52 000 

 

Le graphique à droite dans la Figure 21 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 90 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 11 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 2 M$ 
(dollars réels, 2015); 

 78 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 16 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 2,4 G$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 301 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
10 M$ (dollars réels, 2015);  

 2,1 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 70 M$ 
(dollars réels, 2015). 

En Ontario, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et hospitalisations) grâce 

au programme AP représente 41 % du total des coûts de santé évités prévus pour le Canada. 

Figure 21 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) en Ontario 

 

La Figure 22 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours de ses 5 premières années, 

le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 78 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un bénéfice 

net annuel moyen de 16 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le programme pourrait 

générer un bénéfice net total de 2,1 G$ (dollars réels, 2015)11. Pour toute la période de l’analyse, nous 

estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme en Ontario s’élèverait à 70 M$ (dollars 

réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Ontario, ce dernier pourrait éviter des 

coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident 

d’ESLD inscrit au programme serait de 1 637 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
11 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP en Ontario pourrait s’élever à 
1,9 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 66 M$ (dollars réels, 2015) au cours des 
30 prochaines années. 
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Figure 22 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Ontario 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute en Ontario. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 entre 

0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le changement 

du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 29 démontre le bénéfice net possible du programme AP en Ontario selon la couverture du 

programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de couverture (0,25 

ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen 

considérable de 9 M$ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) et au plus faible taux 

de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 70 M$ (dollars réels, 2015). Enfin, à 

une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen de 26 M$ 

(dollars réels, 2015) (entre 17 M$ et 35 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres du taux de 

chute. 

Tableau 29 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) en Ontario 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 18 35 53 70 

Limite supérieure 9 17 26 35 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 14 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP en Ontario. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 43 000 résidents 

d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 30 montre la 

moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP en Ontario après 5 ans et 30 ans. 

Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Ontario, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé 

de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit 

au programme serait de 1 637 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 30 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans en Ontario 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions) 2 6 10 183 
Chutes évitées 7 300 22 000 37 000 669 000 
Recours aux soins de santé évité 2 200 6 400 10 600 194 000 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 21 92 102 2 700 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 5 22 24 650 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 16 70 78 2 100 
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B.8. ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre à l’Île-du-Prince-Édouard, le programme AP 

pourrait réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 

200 résidents d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours 

de la période de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 600 résidents d’ESLD pourraient 

s’inscrire chaque année au programme AP à l’Île-du-Prince-Édouard. Grâce au programme AP, un total 

cumulé de 140 000 et de 2,5 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 

2046, respectivement. Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 178 000 $ (dollars 

réels, 2015) et de 4,8 M$ (dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

31 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 31 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans à l’Île-du-Prince-Édouard 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 100 20 10 500 110 40 
Sur 30 ans 300 70 20 9 300 2 000 700 

 

Le graphique à droite dans la Figure 23 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 1,2 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 200 000 $ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
31 000 $ (dollars réels, 2015); 

 1 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 218 000 $ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 33 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 4 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
139 000 $ (dollars réels, 2015);  

 29 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 975 000 $ 
(dollars réels, 2015). 

À l’Île-du-Prince-Édouard, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et 

hospitalisations) grâce au programme AP représente 0,6 % du total des coûts de santé évités prévus pour 

le Canada. 

Figure 23 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) à l’Île-du-Prince-Édouard 

 

La Figure 24 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours des 5 premières années, 
le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 1,1 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un 
bénéfice net annuel moyen de 218 000 $ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le 
programme pourrait générer un bénéfice net total de 29 M$ (dollars réels, 2015)12. Pour toute la période 
de l’analyse, nous estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme à l’Île-du-Prince-
Édouard s’élèverait à 973 000 $ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP à 
l’Île-du-Prince-Édouard, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De 
plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 634 $ 
(dollars réels, 2015). 

                                                           
12 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP à l’Île-du-Prince-Édouard 
pourrait s’élever à 28 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 919 000 $ (dollars réels, 2015) 
au cours des 30 prochaines années. 
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Figure 24 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) à l’Île-du-Prince-Édouard 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute à l’Île-du-Prince-Édouard. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 

0,25 entre 0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le 

changement du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 32 démontre le bénéfice net possible du programme AP à l’Île-du-Prince-Édouard selon la 

couverture du programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de 

couverture (0,25 ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice 

net annuel moyen considérable de 100 000 $ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture 

(1) et au plus faible taux de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 1 M$ (dollars 

réels, 2015). Enfin, à une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel 

moyen de 350 000 $ (dollars réels, 2015) (entre 200 000 $ et 500 000 $ [dollars réels, 2015]) pour les deux 

paramètres du taux de chute. 

Tableau 32 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) à l’Île-du-Prince-Édouard 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 0,2 0,5 0,7 1 

Limite supérieure 0,1 0,2 0,4 0,5 

 

 -   $

 0.5  $

 1.0  $

 1.5  $

 2.0  $

2017 2022 2027 2032 2037 2042

Bé
né

fic
e 

ne
t (

m
ill

io
ns

)

Année

Bénéfice net par année (dollars réels, 2015)



Modéliser le projet collaboratif de la FCASS Réduire le recours aux antipsychotiques 

Page | 55  

CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 200 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP à l’Île-du-Prince-Édouard. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 

600 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 

33 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP à l’Île-du-Prince-

Édouard après 5 ans et 30 ans. Pour chaque dollar investi dans le programme AP à l’Île-du-Prince-Édouard, 

ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel 

moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 634 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 33 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans à l’Île-du-Prince-Édouard 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées  28 000 85 000 140 000 2,5 millions 
Chutes évitées 100 300 500 9 300 
Recours aux soins de santé évité 30 90 150 2 700 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 0,3 1,3 1,4 38 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,07 0,3 0,3 9 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 0,2 1 1,1 29 
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B.9. QUÉBEC 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre au Québec, le programme AP pourrait réduire ou 

interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 8 600 résidents d’ESLD 

qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours de la période de 30 ans 

sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 25 000 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP au Québec. Grâce au programme AP, un total cumulé de 6 millions et de 

108 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, respectivement. 

Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 8 M$ (dollars réels, 2015) et de 202 M$ 

(dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

34 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 34 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans au Québec 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 4 500 950 350 22 500 4 800 1 700 
Sur 30 ans 13 000 2 800 1 000 394 000 84 000 30 000 

 

Le graphique à droite dans la Figure 25 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 55 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 7 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 1 M$ 
(dollars réels, 2015); 

 48 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 10 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 1,4 G$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 176 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 6 M$ 
(dollars réels, 2015);  

 1,2 G$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 41 M$ 
(dollars réels, 2015). 

Au Québec, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et hospitalisations) grâce 

au programme AP représente 24 % du total des coûts de santé évités prévus pour le Canada. 

Figure 25 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) au Québec 

 

La Figure 26 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours des 5 premières années, 

le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 48 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un 

bénéfice net annuel moyen de 10 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le 

programme pourrait générer un bénéfice net total de 1,2 G$ (dollars réels, 2015)13. Pour toute la période 

de l’analyse, nous estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme au Québec 

s’élèverait à 41 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP au Québec, ce 

dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel 

moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 627 $ (dollars réels, 2015). 

                                                           
13 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP au Québec pourrait s’élever à 
1,1 G$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 39 M$ (dollars réels, 2015) au cours des 
30 prochaines années. 
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Figure 26 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) au Québec 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute au Québec. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 entre 

0 (scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le changement 

du taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 35 démontre le bénéfice net possible du programme AP au Québec selon la couverture du 

programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de couverture (0,25 

ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen 

considérable de 5 M$ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) et au plus faible taux 

de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 41 M$ (dollars réels, 2015). Enfin, à 

une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen de 15 M$ 

(dollars réels, 2015) (entre 10 M$ et 21 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres du taux de 

chute. 

Tableau 35 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) au Québec 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 10 21 31 41 

Limite supérieure 5 10 15 20 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 8 600 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP au Québec. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 25 000 résidents 

d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 36 montre la 

moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP au Québec après 5 ans et 30 ans. 

Pour chaque dollar investi dans le programme AP au Québec, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé 

de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit 

au programme serait de 1 627 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 36 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans au Québec 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions) 1 4 6 108 
Chutes évitées 4 500 13 000 22 500 394 000 
Recours aux soins de santé évité 1 300 3 800 6 500 114 000 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 13 54 63 1 600 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 3 13 15 380 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 10 41 48 1 200 
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B.10. SASKATCHEWAN 

Au cours de ses 5 premières années de mise en œuvre en Saskatchewan, le programme AP pourrait 

réduire ou interrompre chaque année la prescription d’antipsychotiques d’une moyenne de 

1 300 résidents d’ESLD qui prennent ces médicaments sans avoir reçu de diagnostic de psychose. Au cours 

de la période de 30 ans sur laquelle se base l’analyse, une moyenne de 3 300 résidents d’ESLD pourraient 

s’inscrire chaque année au programme AP en Saskatchewan. Grâce au programme AP, un total cumulé de 

900 000 et de 14 millions d’ordonnances d’antipsychotiques pourrait être évitées d’ici 2021 et 2046, 

respectivement. Le programme pourrait ainsi éviter des coûts d’ordonnances de 1,2 M$ (dollars réels, 

2015) et de 26 M$ (dollars réels, 2015) après 5 ans et 30 ans, respectivement.  

Par ailleurs, en réduisant le nombre de résidents d’ESLD sous traitement d’antipsychotiques, le 

programme AP permet également d’éviter les chutes, considérées comme des événements indésirables 

courants associés à la prise de tels médicaments (Pretorius, Gataric, Swedlun, & Miller, 2013). Le Tableau 

37 illustre le nombre annuel moyen et le nombre total de chutes, de visites à l’urgence et 

d’hospitalisations évitées après 5 ans et après 30 ans.  

Tableau 37 Résultats du programme AP quant au recours aux soins de santé  
après 5 et 30 ans en Saskatchewan 

 Moyenne d’occurrences évitées par année Total d’occurrences évitées 

Chutes Visites à 
l’urgence Hospitalisations Chutes Visites à 

l’urgence Hospitalisations 

Sur 5 ans 700 140 50 3 300 700 260 
Sur 30 ans 1 700 360 130 51 000 11 000 3 900 

 

Le graphique à droite dans la Figure 27 illustre la valeur ajoutée au système de santé grâce à la prévention 

du recours aux soins de santé ci-dessus après une chute. En 5 ans, le programme pourrait éviter des coûts 

de santé associés aux chutes totalisant 8 M$ (dollars réels, 2015), répartis comme suit : 

 1 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
202 000 $ (dollars réels, 2015); 

 7 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 1,4 M$ 
(dollars réels, 2015). 
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En 30 ans, le programme pourrait éviter des coûts de santé associés aux chutes totalisant 181 M$ (dollars 
réels, 2015). D’ici 2046, le programme AP pourrait éviter les coûts totaux suivants : 

 23 M$ (dollars réels, 2015) en coûts de visites à l’urgence, soit une moyenne annuelle de 
751 000 $ (dollars réels, 2015);  

 158 M$ (dollars réels, 2015) en coûts d’hospitalisations, soit une moyenne annuelle de 5 M$ 
(dollars réels, 2015). 

En Saskatchewan, le total des coûts de santé évités (ordonnances, visites à l’urgence et hospitalisations) 

grâce au programme AP représente 3 % du total des coûts de santé évités prévus pour le Canada. 

Figure 27 Recours aux soins de santé et coûts connexes évités par année  
(dollars réels, 2015) en Saskatchewan 

 

La Figure 28 illustre le bénéfice net annuel généré par le programme. Au cours des 5 premières années, 

le programme AP pourrait générer un bénéfice net total de 7 M$ (dollars réels, 2015). Il s’agit d’un 

bénéfice net annuel moyen de 1,4 M$ (dollars réels, 2015). Au cours des 30 prochaines années, le 

programme pourrait générer un bénéfice net total de 158 M$ (dollars réels, 2015)14. Pour toute la période 

de l’analyse, nous estimons que le bénéfice net annuel moyen généré par le programme en Saskatchewan 

s’élèverait à 5 M$ (dollars réels, 2015). Pour chaque dollar investi dans le programme AP en 

Saskatchewan, ce dernier pourrait éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le 

bénéfice net annuel moyen pour chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 615 $ (dollars 

réels, 2015). 

                                                           
14 Selon une période d’accélération de 10 ans, le bénéfice net total du programme AP en Saskatchewan pourrait 
s’élever à 148 M$ (dollars réels, 2015), soit un bénéfice net annuel moyen de 4,9 M$ (dollars réels, 2015) au cours 
des 30 prochaines années. 
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Figure 28 Bénéfice net par année (dollars réels, 2015) en Saskatchewan 

 

 

 

 

 

 

 

ANALYSE DE SENSIBILITÉ 

Nous avons mené une analyse de sensibilité relativement à la couverture du programme et au taux de 

chute en Saskatchewan. Le paramètre de couverture du programme variait par tranches de 0,25 entre 0 

(scénario de référence) et 1 (couverture totale de la population admissible), tandis que le changement du 

taux de chute variait entre 22 % et 24 %.  

Le Tableau 38 démontre le bénéfice net possible du programme AP en Saskatchewan selon la couverture 

du programme (0,25, 0,50, 0,75 et 1) et le taux de chute. Même au plus faible paramètre de couverture 

(0,25 ou 25 %) et au plus haut taux de chute, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel 

moyen de 700 000 $ (dollars réels, 2015). Au plus haut paramètre de couverture (1) et au plus faible taux 

de chute, le programme pourrait générer un bénéfice net annuel de 5 M$ (dollars réels, 2015). Enfin, à 

une couverture de 50 %, le programme AP pourrait générer un bénéfice net annuel moyen de 1,9 M$ 

(dollars réels, 2015) (entre 1,3 M$ et 2,6 M$ [dollars réels, 2015]) pour les deux paramètres du taux de 

chute. 

Tableau 38 Analyse de sensibilité pour la couverture du programme et le taux de chute 
(moyennes annuelles) en Saskatchewan 

Bénéfice net  
(M$, dollars réels, 2015) 

Couverture du programme 

0,25 0,5 0,75 1 

Taux de 
chute 

Limite inférieure 1,3 2,6 4 5 

Limite supérieure 0,7 1,3 2 3 
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CONCLUSION 

Au cours des 5 prochaines années, une moyenne de 1 300 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque 

année au programme AP en Saskatchewan. Dans les 30 prochaines années, une moyenne de 

3 300 résidents d’ESLD pourraient s’inscrire chaque année au programme AP dans la province. Le Tableau 

39 montre la moyenne annuelle et le total cumulé des résultats du programme AP en Saskatchewan après 

5 ans et 30 ans. Pour chaque dollar investi dans le programme AP en Saskatchewan, ce dernier pourrait 

éviter des coûts de santé de 4,24 $ (dollars réels, 2015). De plus, le bénéfice net annuel moyen pour 

chaque résident d’ESLD inscrit au programme serait de 1 615 $ (dollars réels, 2015). 

Tableau 39 Moyenne annuelle et total cumulé des résultats du programme AP  
après 5 et 30 ans en Saskatchewan 

 Moyenne annuelle Total cumulé 
5 ans 30 ans 5 ans 30 ans 

Ordonnances évitées (millions) 0,2 0,5 0,9 14 
Chutes évitées 700 1 700 3 300 51 000 
Recours aux soins de santé évité 190 490 960 14 900 
Coûts de santé évités (M$, dollars réels, 2015) 1,8 6,8 9 206 
Coûts du programme (M$, dollars réels, 2015) 0,4 1,6 2 48 
Bénéfice net (M$, dollars réels, 2015) 1,4 5 7 158 
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